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Die Möglichkeit von Arbeitsgelegenheit am Theater soll

geprüft werden, ebenso ist zu versuchen, ob auf die

Durchführung der Berner Lichtausstellung vermehrter
Einfluss gewonnen werden kann. Aus Mitgliederkreisen
wurde der Wunsch nach Schaffung weiterer, ständiger Aus¬

stellungsmöglichkeiten geäussert; in der Diskussion zeigte
es sieh jedoch, dass die Miete einer eigenen Vitrine in den

Lauben aus finanziellen Gründen nicht möglich ist. Unter
regster Teilnahme wurde das verheissungsvolle Programm
für den Frühjahrsausflug beraten.

Chronique genevoise
Loi sur les concours

Le projet de loi pour la reglementation des concours

d'architecture, preconisee par l'ensemble des societes

d'architectes et ingenieurs de Geneve, a ete ajourne «sine

die» par le Grand Conseil le samedi 13 mai 1933. Le projet

etait presente par M. le depute F. Gampert, architecte,
mais a ete combattu par le representant du Conseil d'Etat.

L'attitude negative des pouvoirs publics tant cantonaux

que municipaux, en ce qui concerne une collaboration

avec les architectes et les ingenieurs a ouvert les yeux ä

la plupart de nos techniciens qui se rendent compte qu'ils
n'obtiendront plus rien par une politique de conciliation.

Esperons qu'ils sauront mieux s'entendre ä l'avenir pour
combattre le favoritisme qui, de plus en plus, preside ä

l'adjudication de bätiments publics. Ne possedant pas

encore le memorial de cette seance du Grand Conseil, nous

reviendrons sur cette question le mois prochain.

Concours pour la construction d'une areogare
ä Geneve-Cointrin

Monsieur le Conseiller d'Etat Antoine Bron vient de

faire un pas de clerc. II a publie il y a quelques semaines

un programme de concours dont les conditions sont

vraiment effarantes. Voici quelques-unes des clauses de ce

document:
«II ne sera alloue aucune prime ou indemnite queleon-

ques pour les projets deposes qui sont presentes aux seuls
risques et perils des constructeurs.»

«Toutes les pieces fournies restent la propriete de l'Etat
qui se rfeerve toute latitude quant ä l'execution.)

«Le projet doit etre accompagne des devis et etat des-

criptif de tous les travaux tant du bätiment que de ses abords.»
«Le concurrent dont le projet et les devis auront ete

adopted devra prendre l'engagement de construire le bätiment
entierement ä ses frais, risques et perils.»

«Les projets seront examines par les Services de
l'administration qui s'adjoindront trois architectes experts charges
de donner un preavis non obligatoire, specialement sur la
Partie architecturale.»

Ein phantastischer Wettbewerb!
Wir geben eine Uebersetzung dieser unglaublichen

'<Wettbewerbs»-Bedingungen, die zeigen, bis zu welchem

Grad die Behörden ihre Missachtung der zuständigen
Fachkreise treiben, wenn sich diese nicht selbst energisch für
die Beachtung der primitivsten Regeln geschäftlichen An-

standes wehren, und für ihre Rechte, deren Beobachtung

zugleich im Interesse der Allgemeinheit liegt. Red.

«Es werden keine Preise noch irgendwelche Vergütungen
für die eingelaufenen Projekte erteilt, die lediglieh auf eigene
Rechnung und Gefahr der Einsender gehen. Sämtliche
eingereichten Arbeiten gehen in den Besitz des Staates über, der
sieh bezüglich der Ausführung vollkommen freie Hand
vorbehält. Jedem Projekt ist ein Kostenvoranschlag und eine
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Baubeschreibung sämtlicher Arbeiten, sowie der Umgebungsarbeiten

beizufügen. Der Konkurrent, dessen Projekt und
Voranschlag angenommen wird, muss sich verpflichten, den Bau
ausschliesslich auf seine Kosten und Gefahr auszuführen. Die
eingereichten Projekte werden von den amtlichen Verwaltungsinstanzen

geprüft unter Beiziehung dreier Architekten als
Experten, die die Projekte nach der architektonischen Seite zu
begutachten, nicht aber über ihre Annahme zu entscheiden
haben.»

La section genevoise de la Societe des Ingenieurs et

Architectes, ainsi que l'Association syndicale des architectes,

ont proteste aupres du Conseil d'Etat. Le groupe
genevois de la Federation des architectes suisses s'est

adresse au Grand Conseil; nous ne pouvons mieux faire

que de reproduire sa lettre du 18 mai dont nous trouvons
les termes encore bien moderes.

Monsieur le President et Messieurs,
Nous referant ä la reponse de Monsieur le Conseiller d'Etat

A. Bron, en seance du samedi 13 courant, sur la question du
concours ouvert pour la construction des bätiments de l'aröo-
gare de Cointrin, nous nous permettons de vous exposer les
faits suivants.

Le Programme ou cahier des charges de ce concours est
absolument contraire aux normes admises en Suisse pour les
concours d'architecture. Vous trouverez ci-joint un exemplaire
de ce document. Ces normes sont le fruit d'une longue ex-
perienee et ont ete, pour cette raison, admises jusqu'ici ä
Geneve comme dans toutes les autres parties de la Suisse par
les Pouvoirs publics.

II est vrai que dans notre ville les concours pour la
construction de bätiments publics sont remplacös depuis nombre
d'annees par la methode arbitraire de l'adjudication directe
dans laquelle les qualites professionnelles de l'architecte ne
sont pas toujours determinantes (voir rapport de la Commission
des pStitions du Conseil municipal du 10 mai 1932). C'etait, du
reste, une des nombreuses raisons qui nous avaient incites ä

recommander ä votre bienveillance le projet de loi sur les
concours d'architecture.

Nous avons du constater avec un tres grand regret que
nos autorites cantonales et municipales persistent ä renoncer
ä une collaboration normale avec les architectes de notre ville
en s'abstenant de faire des concours ou en les organisant sur
des bases inaeceptables, comme cela est le cas pour le
concours de l'areogare de Cointrin.

Sans nous arreter aux nombreuses clauses du Programme
6tabli par lc Departement du Commerce et de l'industrie qui
souleveraient de serieuses objeetions, nous tenons cependant
ä attirer votre attention sur deux points particulierement im-
portants.
1° Gratuite des etudes.

II est probable que le manque de travail dont souffre une
partie des techniciens de la place engage malheureusement
quelques-uns d'entre eux ä ötablir les projets gratuits de-
mandes. Nous croyons cependant qu'il n'appartient pas aux
Pouvoirs publics de profiter de la triste Situation actuelle. Une
remuneration pour les projets dont l'Etat se reserve expressä-
ment la propriete serait un acte d'honnetete; du moins, en
jugerait-on ainsi s'il s'agissait d'un particulier.
2° Absence de jury.

L'examen des projets se fera par l'Administration qui en-
leve ainsi aux concurrents toutes les garanties qu'offre un
jury compose normalement. Une pareille nnithode laisse la
porte ouverte ä de fächeuses suppositions, ceci d'autant plus
qu'il nous a et6 rapporte que des projets avaient d6jä ötö

deposes avant la mise au concours. Dans ces conditions, il semble



bien qu'un jury regulierement constitue presenterait de
serieux avantages.

Pour terminer, il nous parait utile de signaler que la
presque totalite des architectes et ingenieurs de notre ville
sont affilies ä la Societe des ingenieurs et architectes, ä
l'Association syndicale des architectes ou ä notre Föderation d'architectes

suisses. Or, ces diverses associations ont dejä Proteste
aupres du Conseil d'Etat et invite leurs membres ä ne pas
participer ä ce concours. Les architectes et ingenieurs soucieux
de leur reputation professionnelle s'abstiendront done
certainement.

De pareils faits sont des plus regrettables: car la qualite
des projets comme celle des travaux sera certainement
inferieure; c'est donc le contribuable qui sera finalement lese.

D'autre part, les journaux techniques de notre pays ne
manqueront pas dd relever l'etrange attitude de nos pouvoirs
publics qui, au lieu de convier les techniciens ä collaborer ä
la täche commune, sembleut vouloir etablir un regime d'ad-
judication arbitraire contraire aux interets de la collectivite.

Nous osons esperer, Monsieur le President et Messieurs,
que cette Intervention, dont vous excuserez les termes peut-
etre trop vifs parce que provoques par une juste indignation,
contribuera ä retablir l'exactitude de fait et incitera ä modi-
fier le Programme de ce concours.

Veuillez agreer, Monsieur le President.

Assemblee annuelle de l'Union suisse pour
l'amelioration du logement

Le samedi 13 mai se sont reunis ä Geneve les delegues
des diverses administrations, societes et cooperatives
d'habitation, membres de l'Union suisse pour l'amelioration
du logement.

Au cours de la partie administrative, le Conseiller d'Etat

Turrettini, representant du gouvernement, et le Conseiller

administratif Naine, representant de la Ville, prirent la

parole pour souhaiter la bienvenue aux delegues, reunis

au nombre d'environ 150 dans les salles du Club Alpin,
mises ä disposition ä cette occassion. Les rapports, comptes

et budgets ont ete approuves et le President central, Dr.

Peter, de Zürich, reelu par acclamations.

Une serie de trois Conferences clotura la seance. M. le

prof. Mangold, de Bäle, parla d'une tres interessante en-

quete qu'il a faite aupres des cooperatives d'habitation

sur la question de la reduetion des loyers. M. A. Hoechel,

architecte, exposa le developpement de l'habitation ä

Geneve, et M. Winkler, de Zürich, apporta des renseignements

sur les appartements ayant caractere d'utilite
publique en Suisse allemande.

Le lendemain matin, une tournee en autocar donna

l'occasion aux nombreux partieipants de visiter le Bureau

International du Travail, la Cite Vieusseux et de voir au

passage de nombreux groupes de logements economiques.

Une reeeption officielle ä l'Athenee fut aimablement

Offerte par la Ville de Geneve, puis l'assemblee se ter-

mina par un banquet ä l'hötel Bellevue oü un seul discours,

de belle tenue, du Stadtammann Naegeli, de St-Gall,
clotura dignement la reunion. Hl.
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Zürcher Gartenbauausstellung «Züga», 24
Diese zurzeit im Ausbau befindliche grosszügige und

weitläufige Ausstellung wird durchgeführt vom

Handelsgärtnerverein Zürich in Verbindung mit Berufsverbänden

und Interessengruppen der Industrie, des Handels

und der Wissenschaft. Die Ausstellung findet landseits

des Mythenquais zwischen Belvoirpark und Strandbad

statt unter Einbeziehung der städtischen Gewächshäuser

und eines privaten Parks mit alten Bäumen. Jenseits des

«Strandbadwegs», der überbrückt wird, werden
Baumschulen angelegt. Für Ausstellungszwecke werden drei
Hallen in leichter Holzkonstruktion errichtet mit
verbindenden gedeckten Laubengängen dem Mythenquai
entlang. Ein grosses Restaurant mit Terrassen liegt unmittelbar

am Ein- und Ausgang. Verschiedene andere

Erfrischungsgelegenheiten sind über das weitläufige Areal

Juni bis 17. September 1933
verteilt, zu dessen Bewältigung für die Besucher eine

besondere Miniaturbahn eingerichtet wird. Die Bauten

werden von Architekt Karl Egender BSA, Zürich, errichtet.
Ueber die Gärten disponiert Gartenarchitekt Gustav

Ammann SWB in Verbindung mit dem Architekten. Wir
werden im «Werk» auf diese Ausstellung zurückkommen.
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Eine der drei Ausstellungshallen, quer davor gedeckte Terrasse
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